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Standesinitiative Bern.
Zusammensetzung des Nationalrates

Initiative cantonale Berne.
Composition du Conseil national

Vorprüfung – Examen préalable

CHRONOLOGIE

NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 16.09.13 (VORPRÜFUNG - EXAMEN PRÉALABLE)
STÄNDERAT/CONSEIL DES ETATS 20.03.14 (VORPRÜFUNG - EXAMEN PRÉALABLE)

Gross Andreas (S, ZH), pour la commission: Je présente le rapport sur cette initiative du canton de Berne
en langue française. C'est une responsabilité spéciale qui m'incombe parce que cette initiative concerne la
minorité francophone du canton de Berne.
Cette initiative concerne non seulement la représentation de la minorité francophone du canton de Berne,
mais aussi celle des minorités linguistiques des autres cantons. C'est la première fois, depuis les dernières
élections, que la minorité francophone du canton de Berne n'est plus représentée au Conseil national. C'est
la première fois depuis que le canton du Jura a été créé. En effet, durant la première législature qui a suivi
l'entrée en souveraineté du canton du Jura, il y a eu quatre conseillers nationaux du Jura bernois francophone;
jusqu'à 1995, il y en a eu trois; depuis 1995, il y en a eu un, Monsieur Walter Schmied, qui était cumulé sur une
liste UDC. Après lui, il y a eu Monsieur Jean-Pierre Graber, aussi cumulé sur une liste UDC, qui avait été élu
pour la première fois en 2007. A l'élection suivante, en 2011, Monsieur Graber a renoncé au cumul. Comme
personne n'avait été cumulé sur aucune liste, cela a été une des raisons pour lesquelles il n'y a plus eu de
représentant du Jura bernois francophone au Conseil national.
Cela a incité le Grand Conseil bernois à adopter une initiative cantonale pour demander que, pour tous les
cantons ayant des minorités linguistiques, il y ait dans la Constitution fédérale un article qui leur garantisse
une représentation au Conseil national.
Votre commission a examiné cette initiative très soigneusement. Elle est consciente de l'importance de la
question du système électoral pour la cohésion du pays et pour la représentation des minorités dans les
cantons. Elle a cependant constaté que dans les autres cantons ayant des minorités linguistiques, c'est-à-
dire le canton de Fribourg, avec 33 pour cent d'Alémaniques face à une majorité francophone, le canton des
Grisons où, comme nous l'avons entendu, il y a deux minorités linguistiques avec 9 pour cent d'italophones et
20 pour cent de personnes parlant le romanche, et le canton du Valais, avec une minorité germanophone de
33 pour cent, les minorités sont bien représentées au Conseil national, ceci sans disposition constitutionnelle
qui garantisse leur représentation. Il est important de savoir que les autres cantons ne voient pas l'intérêt qu'il y
aurait à inscrire un article spécifique en ce sens dans la Constitution fédérale. La grande majorité des membres
de la commission est de l'avis qu'on ne peut pas créer un article constitutionnel qui concerne quatre cantons,
si trois d'entre eux, parce qu'ils ont développé une culture politique spécifique qui garantit la représentation
des minorités, ne souhaitent pas un tel article.
Nous avons en outre discuté de la question de savoir si on pouvait inscrire un article spécifique pour le canton
de Berne dans la Constitution fédérale pour garantir à la minorité francophone une représentation au Conseil
national. Il faut être conscient qu'il y a quand même 100 000 francophones dans le canton de Berne, dont 50
000 dans le Jura-Sud, 20 000 à Bienne et 30 000 dispersés sur l'ensemble du territoire du canton.
Une proposition a été déposée visant à inscrire, spécifiquement pour le canton de Berne, un article dans la
Constitution fédérale garantissant la représentation de ses 100 000 francophones. Votre commission n'a pas
souhaité, par 13 voix contre 9, qu'un tel article soit inscrit dans la Constitution fédérale.
Votre commission propose de ne pas donner suite à l'initiative du canton de Berne et pense que c'est aux
partis politiques concernés de composer leurs listes électorales de manière que la minorité francophone du
canton de Berne soit représentée au Conseil national, comme cela a été le cas depuis l'entrée en souveraineté
du canton du Jura jusqu'aux élections fédérales de 2011, où parce que personne n'avait été cumulé sur les
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listes, Monsieur Jean-Pierre Graber n'avait alors pas été réélu. Il faut avouer qu'il y a aussi eu d'autres raisons
à cette non-réélection. Il est par exemple frappant de remarquer que la participation aux élections fédérales
a été deux fois moins élevée dans le Jura bernois que dans le reste du canton de Berne. Il y a donc eu une
question de mobilisation et une question de personnalités.
La commission vous propose de ne pas résoudre ce problème au niveau de la Constitution fédérale, mais de
laisser aux partis politiques bernois le soin, lors des prochaines élections, de faire en sorte que les franco-
phones du canton de Berne soient représentés au Conseil national par un élu qui parle leur langue. Il n'est pas
sûr qu'ils se sentent mieux représentés par quelqu'un qui parle la même langue qu'eux, mais c'est de toute
façon plus facile. Dans ce sens, leur souhait est compréhensible. Nous aimerions soutenir cette demande,
mais pas en ajoutant un article dans la Constitution fédérale, qui toucherait seulement le canton de Berne et
qui serait sans intérêt pour les autres cantons plurilingues.

Fluri Kurt (RL, SO), für die Kommission: Obwohl keine Abstimmung stattfinden wird, lohnt es sich doch, die
mit dieser Standesinitiative angesprochene staatspolitische Frage etwas näher zu erläutern.
In der Junisession 2012 hat der Grosse Rat des Kantons Bern mit 88 zu 34 Stimmen bei 9 Enthaltungen
eine Motion angenommen, welche Änderungen des Bundesrechts in Bezug auf das Wahlverfahren für den
Nationalrat, nämlich die Berücksichtigung sprachlicher Minderheiten, verlangt. Die Standesinitiative will wört-
lich, dass das Wahlverfahren für den Nationalrat "den sprachlichen Minderheiten der mehrsprachigen Kantone
gemäss ihren Amtssprachen eine bestimmte Anzahl Sitze" zusichert, "die mindestens der Bevölkerungsstärke
der betreffenden Minderheit entspricht". Die Sitze sollen an Kandidatinnen und Kandidaten gehen, "die in den
Regionen, denen die Sitze zukommen, wohnen".
Diese Standesinitiative ist geprägt von den Erfahrungen bei den Nationalratswahlen 2011, als beide franzö-
sischsprachigen Vertreter des Kantons Bern nicht wiedergewählt worden sind. Die Staatspolitische Kommis-
sion stellt aber fest, dass es sich hierbei nicht um eine konstante Nichtvertretung des französischsprachigen
Teils des Kantons Bern handelt: Seit 1979 war der französischsprachige Berner Jura nämlich immer mit min-
destens einem Repräsentanten im Nationalrat vertreten. Somit handelt es sich um ein aus unserer Sicht hof-
fentlich erstmaliges und einmaliges Phänomen, welches zudem nur den Kanton Bern betrifft. Die Kommission
konnte feststellen, dass in den anderen mehrsprachigen Kantonen die verschiedenen Sprachen ausgewo-
gen vertreten sind. Von diesen Kantonen gibt es denn auch keine Begehren, eine Bundesregelung betreffend
Sitzgarantien für Sprachregionen vorzusehen.
Vor diesem Hintergrund erachtet es Ihre Kommission nicht als angezeigt, eine Bundeslösung für dieses erst-
mals in einem einzigen Kanton aufgetretene Problem vorzusehen. Eine vorgeschriebene Sitzgarantie in mehr-
sprachigen Kantonen könnte beachtliche Auswirkungen auf die Nationalratswahlen in diesen Kantonen haben:
So würden

AB 2013 N 1402 / BO 2013 N 1402

beispielsweise durch die Wahl einzelner Repräsentanten in kleineren territorialen Einheiten die grossen Par-
teien gegenüber den kleinen bevorzugt.
Die Kommission geht davon aus, dass die Berner Parteien aufgrund der Erfahrungen das Problem bei den
nächsten Wahlen im Jahr 2015 lösen werden. Deswegen hat sich die Kommission gegen eine Sonderlösung
allein den Kanton Bern betreffend ausgesprochen. Sie erachtet es nicht als angebracht, auf Verfassungsstufe
eine kantonale Spezialregelung vorzusehen.
Zusammengefasst: Die Kommission hat die Standesinitiative mit 16 zu 0 Stimmen bei 6 Enthaltungen abge-
lehnt. Es liegt auch kein Minderheitsantrag vor, dieser Standesinitiative Folge zu geben.

Präsidentin (Graf Maya, Präsidentin): Sie haben einen schriftlichen Bericht der Kommission erhalten. Die
Kommission beantragt, der Initiative keine Folge zu geben. Es liegt kein anderer Antrag vor.

Der Initiative wird keine Folge gegeben
Il n'est pas donné suite à l'initiative
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